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I - Pour les ressortissants français

 a. Le passeport 

Le passeport, le passeport de service

ou le passeport de mission

 délivré en application des

 articles 4 à 7 du décret du 30 

décembre 2005 relatif aux 

passeports, valides ou périmés 

depuis moins de 5 ans à la date

de l’examen.



                        Document d’accompagnement de l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif à la justification de 
l'identité lors des épreuves théoriques et pratiques du permis de conduire. 

3

b. La carte nationale d’identité

La carte nationale d’identité

sécurisée prévue à l’article 6 du 

décret du 22 octobre 1955 modifié, 

y compris si elle est périmée depuis

moins de 5 ans à la date de l’examen, 

est recevable.



                        Document d’accompagnement de l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif à la justification de 
l'identité lors des épreuves théoriques et pratiques du permis de conduire. 

4

c. L’application France identité

L’application France identité est
recevable sous réserve qu’elle soit 
ouverte devant l’expert.

             Les copies d’écran et ou les photos 
de l’application France Identité 

ne sont pas recevables
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Le permis de conduire sécurisé conforme au format
Union européenne, en cours de validité, est recevable
uniquement pour la présentation aux épreuves théorique
et pratique du permis de conduire. 

e. Le récépissé valant justification de l’identité en application de l’article L. 224-1 du code de la sécurité intérieure 

dans le cadre d’une interdiction de sortie du territoire. Un récépissé valant justification de son identité est remis 

à la personne concernée en échange de la restitution de son passeport et de sa carte nationale d’identité ou 

à sa demande, en lieu et place de la délivrance d’un tel document.

d. Le permis de conduire 



                        Document d’accompagnement de l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif à la justification de 
l'identité lors des épreuves théoriques et pratiques du permis de conduire. 

6

II – Pour les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, de la Confédération suisse, 
de la Principauté de Monaco, de la République de Saint-Marin, du Saint-Siège ou partie à l'accord

 sur l'Espace économique européen

a. Le passeport 

Le passeport de l’État membre en cours de
 validité est recevable.



                        Document d’accompagnement de l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif à la justification de 
l'identité lors des épreuves théoriques et pratiques du permis de conduire. 

7

b. La carte nationale d’identité

La carte nationale d’identité de l’État membre 
en cours de validité est recevable. 

c. La carte de résident longue durée CE de l’Union européenne émise par la France, quelle que soit la mention 

apposée sur la carte. 

d. La carte de séjour temporaire de l’Union européenne émise par la France quelle que soit la mention 

apposée sur la carte. 
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e. Le permis de conduire

Le permis de conduire sécurisé au format Union européenne,
en cours de validité, délivré par un État membre est recevable, 
uniquement pour la présentation aux épreuves théorique et 
pratique du permis de conduire. 

f. L’identité numérique 

L’identité numérique régalienne de l’État membre, sur présentation du smartphone de l’usager, 
lors des épreuves théorique et pratique, est recevable. 
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III - Pour les ressortissants étrangers majeurs ou mineurs autres que ceux visés au II

Le passeport en cours de validité, uniquement pour 
le passage des épreuves théoriques et pratiques du
permis de conduire, est recevable.
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Les titres de séjour recevables à condition 
qu’ils soient en cours de validité :

- Les cartes de résident ;
- Les cartes de séjour pluriannuelle ;

- Les cartes de séjour temporaire ;

- Les certificats de résidence algérien.

a. Les titres de séjour (ancien et nouveau modèle)
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Ce document est recevable à condition : 

- Qu’il s’agisse bien d’un visa D long séjour et non d’un visa C court séjour ; 

- Qu’il soit accompagné de l’attestation de la confirmation de sa validation. 

b. Les visas long séjour valant titre de séjour 
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c. Les autorisations provisoires de séjour

Ce document est recevable : 

- quelle que soit la mention apposée ; 

- s’il est accompagné du document d’identité 

dont les références sont indiquées sur le document ; 

- s’il prolonge un séjour sur le territoire d’une durée

 supérieur à 185 jours.
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Pour les ressortissants ukrainiens bénéficiant de la protection temporaire ce document est recevable à condition 

qu’il soit accompagné du document d’identité dont les références sont indiquées sur le document.
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d. Les récépissés délivrés dans le cadre d’une demande de titre non dématérialisée

Ce document est recevable pour une demande de

 titre de séjour  :

-  uniquement lorsqu’il s’agit d’une demande de 

renouvellement ;

- sous réserve d’être accompagné du titre de

 séjour ou du visa long séjour valant titre de séjour, 

dont les références sont mentionnées dans 

l’encadré en bas à droite du document. 
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Ces récépissés sont également recevables pour une demande de titre de séjour

 en qualité de bénéficiaire d’une protection internationale :

- pour une première demande ou pour une demande de renouvellement ;

- s’il est bien mentionné une des modalités de protection suivante dans l’encadré en bas à droite :

« Reconnu réfugié » ; 

« Reconnu apatride » ;

« Bénéficiaire de la protection subsidiaire ».
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1. Les confirmations de dépôt 

L’attestation de confirmation du dépôt d’une pré-demande de titre de séjour ou de renouvellement n’est jamais recevable pour 

justifier de la régularité d’un séjour en France et ne permet pas de s’inscrire ou se présenter aux épreuves du permis de conduire.

e. Les attestations délivrées dans le cadre d’une demande de titre non dématérialisée

Lutte contre la fraude : 

ce type de document est vérifiable en scannant le Qrcode avec les applications Authentic, Smart Verify ou 2D-Doc.
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Les attestations de demande duplicata 

de titre de séjour sont recevables. 

Les récépissés de demande de 

modification de titre de séjour sont 

recevables sous réserve d’être

accompagnées du titre de séjour

référencé dans l’encadré situé en bas à

gauche du document.

MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR
ETDESOUTRE-MER
iitvrtf
tflué
fiWfTlffff

CONFIRMATION DU DÉPÔT

D'UNE DEMANDE DE DUPLICATA POUR UN TITRE DE SÉJOUR

VOS RÉFÉRENCES:

Identifiant (  étranger) :
  de la demande :

DATE D'ÈMISSION : 12/06/2025

Validité du titre concerné : du 12/10/2016 au 11/10/2026

Nom de naissance :

Nom d'usage :

Prénom :

Ne(6)1e:10/12/1997
A : KINSHASA, REPUBLIQUE DEMO.
DU CONGO

Nationalité : CONGOLAISE (RDC)
Adresse : 15 RUE CLAUDE DEBUSSY
91260 JUVISY SUR ORGE FRANCE

Éas;

9
811

»saSsiS»

Le 12/06/2025. vous avez déposé avec succès une demande de duplicata de titre de séjour qui sera

examinée par la préfecture compétente.

Ce document constitue la preuve de dépôt de votre demande.

Ce document n'autorise pas le franchissement des frontières de l'espace Schengen.

Vous serez informé(e) de l'avancement et de la suite donnée à votre démarche par un courrier

électronique vous invitant à vous connecter à votre espace personnel.

!?•

!
l̂

^

^aa '^^^K;:^ïi^^'i^i--5^^^S^^^ ^S^^^?^S?;^S%SfS^^^ ''^S^;S^!^î^£ÏÎ:s.
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2. Les attestations de prolongation d’instruction 

Ce document est recevable pour une demande de titre de séjour :

-  uniquement lorsqu’il s’agit d’une demande de renouvellement ;

- s’il est accompagné de l’ancien titre de séjour ou du visa long séjour valant titre de séjour, même lorsque ces derniers sont

expirés.
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Les attestations de prolongation d’instruction sont recevables pour les demandes de titre de séjour en qualité de bénéficiaire 

d’une protection internationale :

- que ce soit pour une première demande ou pour une demande de renouvellement ; 

- s’il est bien mentionné une des modalités de protection suivantes  :

« Reconnu réfugié » ; 

« Reconnu apatride » ;

« Bénéficiaire de la protection subsidiaire ».
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3. Les attestations de décision favorable 

L’attestation de décision favorable sur une première demande ou sur une demande de renouvellement de titre de 

séjour sont recevables. 

Pour la demande de renouvellement, cette attestation doit être accompagnée du titre précédemment détenu même 

même lorsque ce dernier est expiré.
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4. Le DCEM

Le DCEM est recevable seul lorsqu’il est présenté par un 

ressortissant étranger mineur. 

Il expire au plus tard la veille du dix-neuvième

 anniversaire de son titulaire.
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f. Les titres de voyage et titres d’identité 

Les Titres d’identité et de voyages et les Titres de voyages
pour réfugiés sont recevables, à eux seuls, lorsqu’ils sont
présentés par un mineur étranger. 

Ils doivent être accompagnés du titre de séjour lorsqu’ils 
sont présentés par un majeur.
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a. Les récépissés délivrés aux detenus dans le cadre de leur permission de sortie

Ces documents sont recevables sous réserve de :

- mentionner l’alinéa 7° de l’article 138 du code de la

 procédure pénale ;

- faire apparaître le tampon du tribunal compétent ;

- comporter une photographie permettant l’identification de

 son titulaire. 

IV – Pour les détenus et les militaires de la légion étrangère
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b. La carte d’identité militaire 

Pour les militaires servant au sein 

de la légion étrangère, 

la carte d’identité militaire en cours de 

validité est recevable. 


